
Le salarié peut-il refuser de signer l'accusé de réception d'une
sanction ?

Réponse courte

Le salarié peut refuser de signer l'accusé de réception d'une sanction disciplinaire. Ce refus ne rend pas la sanction

invalide et ne constitue pas en soi une faute disciplinaire. L'employeur doit alors faire constater le refus par un

témoin et consigner la date et les circonstances du refus.

Pour sécuriser la notification, l'employeur peut recourir à l'envoi par lettre recommandée avec accusé de réception

, qui constitue un mode de notification valable indépendamment de la volonté du salarié. La date de présentation de

la lettre recommandée fait courir les délais légaux, même si le salarié refuse de la retirer.

L'essentiel est que l'employeur puisse prouver que la sanction a été portée à la connaissance du salarié.

Définition

L'accusé de réception d'une sanction est un document attestant que le salarié a reçu notification de la mesure

disciplinaire prononcée à son encontre. Au Luxembourg, la signature de l'accusé de réception n'est pas une

condition de validité de la sanction. Elle constitue un moyen de preuve de la notification parmi d'autres.

Questions fréquentes

Comment notifier une sanction si le salarié refuse de signer ?

L'employeur doit faire constater le refus par un témoin, consigner la date et les circonstances, et recourir à l'envoi par lettre
recommandée. La date de présentation du courrier fait courir les délais légaux.

Puis-je refuser de signer une lettre d'avertissement au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut refuser de signer l'accusé de réception sans que cela constitue une faute. La sanction reste toutefois valable si
l'employeur prouve la notification par d'autres moyens.

Signer l'accusé de réception vaut-il acceptation de la sanction au Luxembourg ?

Non, la signature ne vaut pas acceptation du contenu mais uniquement prise de connaissance. Le salarié conserve son droit de contester
la sanction devant le tribunal du travail dans les délais légaux.

Un refus de signer annule-t-il la sanction au Luxembourg ?

Non, le refus de signature ne rend pas la sanction invalide. L'employeur peut faire constater le refus par un témoin et envoyer la sanction
par lettre recommandée avec accusé de réception.
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Conditions d’exercice

Refuser de signer l'accusé de réception n'annule jamais la sanction : cela oblige simplement l'employeur à recourir à

un autre mode de preuve.

Condition Détail

Droit de refuser Le salarié peut refuser de signer sans conséquence disciplinaire

Validité de la sanction La sanction reste valable malgré le refus de signature

Preuve alternative L'employeur doit prouver la notification par d'autres moyens

Témoin La présence d'un témoin lors du refus est recommandée

Lettre recommandée Mode de notification valable indépendamment de la signature

Modalités pratiques

En cas de refus, un témoin présent lors de la remise et un envoi recommandé consécutif suffisent à sécuriser la

notification.

Étape Détail

Présentation Remettre la sanction au salarié en présence d'un témoin

Constatation du refus Consigner par écrit le refus, la date et l'identité du témoin

Envoi recommandé Adresser la sanction par lettre recommandée avec accusé de réception

Conservation Archiver la preuve du refus et l'accusé de réception postal

Mention au dossier Consigner l'ensemble dans le dossier disciplinaire

Pratiques et recommandations

Prévoir systématiquement un double mode de notification (remise en main propre et lettre d'avertissement

recommandée) pour sécuriser la preuve.

Faire constater le refus de signature par un témoin et consigner les circonstances par écrit. Ne pas sanctionner le

salarié pour son refus de signer, qui constitue un droit.

Conserver tous les éléments de preuve de la notification dans le dossier disciplinaire. Cette question s'inscrit

également dans les exigences du règlement intérieur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave et notification

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable et notification

Le refus de signer l'accusé de réception est un droit du salarié qui ne peut être ni sanctionné ni interprété comme un aveu de

culpabilité. L'employeur doit anticiper cette situation en prévoyant des modes de notification alternatifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2

